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QUE monsieur Jacques Ladouceur, juge de la Cour du 
Québec, soit nommé pour présider la Commission d’appel 
pour les autochtones du Québec avec effet à compter des 
présentes;

QUE monsieur le juge Jacques Ladouceur reçoive pen-
dant la durée de ce mandat la somme de 2 000 $ par année 
à titre de traitement additionnel.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67160

Gouvernement du Québec

Décret 847-2017, 23 août 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 092 600 $ au Centre de la francophonie des 
Amériques pour l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE le Centre de la francophonie des 
Amériques est une personne morale dûment instituée en 
vertu des articles 1 et 2 de la Loi sur le Centre de la fran-
cophonie des Amériques (chapitre C-7.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, le Centre a pour mission, en misant sur le 
renforcement et l’enrichissement des relations ainsi que 
sur la complémentarité d’action entre les francophones et 
les francophiles du Québec, du Canada et des Amériques, 
de contribuer à la promotion et à la mise en valeur d’une 
francophonie porteuse d’avenir pour la langue française 
dans le contexte de la diversité culturelle;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au fi nancement 
des activités du Centre et, à cet effet, de lui verser, pour 
l’exercice fi nancier 2017-2018, une subvention maximale 
de 2 092 600 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 3 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subven-
tions (chapitre A-6.01, r. 6) , tout octroi et toute promesse 
de subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette 
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne soit autorisé 
à verser au Centre de la francophonie des Amériques 
une subvention maximale de 2 092 600 $ pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67161

Gouvernement du Québec

Décret 848-2017, 23 août 2017
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale de 
4 600 300 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, 
pour l’exercice financier 2017-2018

ATTENDU QUE l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse, 
l’Office franco-québécois pour la jeunesse, l’Office 
Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse et l’Offi ce 
Québec-Amériques pour la jeunesse ont pour mission de 
favoriser le développement professionnel et personnel de 
jeunes adultes québécois en leur permettant de réaliser un 
projet sur la scène internationale;

ATTENDU QUE la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie pourvoit, pour chaque exercice fi nan-
cier, au fi nancement des activités de ces quatre offi ces;

ATTENDU QUE, pour fi nancer la réalisation de leur 
mission, la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie souhaite octroyer une subvention maxi-
male de 4 600 300 $ à l’Offi ce Québec-Monde pour la 
jeunesse, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, à répartir 
entre les quatre offi ces selon une convention à intervenir 
avec celui-ci;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à octroyer une subvention 
maximale de 4 600 300 $ à l’Offi ce Québec-Monde pour 
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la jeunesse, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, à répartir 
entre les quatre offi ces selon une convention à intervenir 
avec celui-ci.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67162

Gouvernement du Québec

Décret 849-2017, 23 août 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 2 877 219 $ à Télé-Québec afin de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice 
financier 2017

ATTENDU QU’en 1986, dans le cadre de la Francophonie 
multilatérale, le gouvernement du Québec s’est déclaré 
prêt à participer au développement du réseau TV5, la télé-
vision internationale de langue française;

ATTENDU QUE TV5 Monde, personne morale de droit 
français, agit comme opérateur sur l’ensemble des terri-
toires où est diffusé le signal de TV5, à l’exception du 
territoire canadien où cette fonction est assumée par TV5 
Québec Canada;

ATTENDU QUE Télé-Québec partage avec Radio-
Canada, en rotation annuelle, un siège au conseil d’admi-
nistration de TV5 Monde;

ATTENDU QUE la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie assume une partie de la contri-
bution du gouvernement du Québec au fi nancement de 
TV5 Monde, par le biais d’une subvention à Télé-Québec;

ATTENDU QUE la part de la subvention provenant 
de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie au fi nancement de TV5 Monde, pour son 
exercice fi nancier 2017, est d’un montant maximal de 
2 877 219 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE soit approuvé le versement par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, d’une subvention maxi-
male de 2 877 219 $ à Télé-Québec, afi n de contribuer 
au financement de TV5 Monde pour son exercice 
fi nancier 2017.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67163

Gouvernement du Québec

Décret 850-2017, 23 août 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice financier 2017

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1) prévoit que la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie favorise le renforcement 
des institutions francophones internationales auxquelles 
le gouvernement participe, en tenant compte des intérêts 
du Québec;

ATTENDU QUE l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale multi-
latérale fi nancée principalement par ses 84 États et gou-
vernements membres et observateurs;

ATTENDU QUE, depuis 1970, le Québec est membre 
à part entière de l’Organisation internationale de la 
Francophonie et, qu’à ce titre, il paie sa contribution sta-
tutaire de membre et il contribue au fonctionnement et 
à la réalisation des programmes de coopération de cette 
organisation internationale multilatérale en contribuant 
au Fonds multilatéral unique;

ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Organisa-
tion internationale de la Francophonie se termine le 
31 décembre;

ATTENDU QUE la contribution statutaire et la contribu-
tion volontaire au Fonds multilatéral unique représentent 
une somme totale maximale de 5 750 000 $ pour l’exer-
cice fi nancier 2017 de l’Organisation internationale de la 
Francophonie;

ATTENDU QU’une contribution fi nancière annuelle de 
100 000 $ s’ajoute à la somme de 5 750 000 $ pour les 
années 2015 à 2017 suite à la signature, par le premier 
ministre le 10 juin 2015, d’une entente avec l’Organisation 
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